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CONTEXTE

• Lacune de la carte sanitaire en matière de soins dentaires

• Qualité des soins et précaution en 
matière d’hygiène souvent encore à 
améliorer au niveau de nombreux 
Centres de Santé

Un programme né de différents constats :

• Ampleur considérable de la prévalence de la carie dentaire à Madagascar 
et nécessité de relance du programme de fluoration du sel

• Besoin de renforcement de capacités 
du service chargé de la santé bucco-
dentaire au niveau du Ministère
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AOI  appui le SSOABD/Ministère de la santé en identifiant ensemble les 
démarches les plus appropriées 

en tenant compte du contexte de la santé et de son évolution au niveau du pays. 

et en veillant à la pérennisation des actions à travers la responsabilisation
des acteurs locaux, régionaux et nationaux
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PRINCIPES DU PARTENARIAT 
AOI – Ministère de la Santé



M
a

d
a

g
a

sc
a

r

Le positionnement  de l’AOI  à Madagascar est de : 

– Accompagner l’élaboration, la mise en œuvre et l’évaluation de 

stratégies innovantes en santé publique dentaire

– Permettre que le travail en cours se concrétise en actions 
reconnues et intégrées dans les politiques nationales et 

régionales de santé. 

en tant que facilitateur et en apportant un soutien technique et 
financier à l’équipe de SSOABD. 
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PRINCIPES DU PARTENARIAT 
AOI – Ministère de la Santé (suite)
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Un projet d’appui au développement intégré de la santé bucco-
dentaire par une approche transversale
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•La formation, 

•La prévention 
(accès au fluor), 

•L’accès aux soins,  

•La sécurité des soins. 

LE PROJET
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4 Objectifs Spécifiques :

• OS 1 : Appuyer la mise en place du programme 
intégré de promotion de la santé

– Iodation et de fluoration du sel

– Contrôle de la qualité du dentifrice sur le 
marché
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LE PROJET (suite)

• OS 2 : Appuyer l’amélioration de l’accès aux 
soins de qualité

– Amélioration de la sécurité des soins dans 
les Centres de Santé de Base (9 CSB/CHD)

– Traitement de l’Urgence Dentaire au niveau 
des Médecins Communautaires (50 MGC)
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Objectifs Spécifiques du projet (suite) :

• OS 3 : Appuyer le renforcement de capacités des cadres de santé

– Formation des cadres du Ministère de la santé

– Echanges d’expériences au niveau régional et international

• OS 4 : Capitaliser et diffuser les résultats acquis et renforcer l’éducation 
au développement de la profession dentaire en France, au Laos et à 
Madagascar

– Publication de documents dans la presse scientifique médicale

– Réalisation et diffusion d’un film sur le PILS

– Participation à des congrès et partage des résultats avec d’autres 
ONG
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LE PROJET (suite)
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Iodation et fluoration du sel

- Instauration  d’un comité intersectoriel  et multi-acteur de 
relance du programme iodation et  fluoration (ministères, 
secteurs privés, bailleurs)

Engagement et responsabilisation de chaque acteur par 
rapport à son rôle (contrôle, sensibilisation, production, …)

- Développement de la relation entre les entreprises 
productrices de sel avec le Ministère de la santé

Engagement des producteurs à la fluoration dans les 
normes du sel, en tant que mesure de santé publique

Défis:

- Approvisionnement et prise en charge du coût du KF et KIO3 
de qualité;

- Iodation et fluoration du sel produit par les petits sauniers ;

- Communication sur  l’intervention ,et lutte contre les 
préjugés sur le sel iodé et fluoré
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REALISATIONS
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Iodation et fluoration du sel (suite)
- Formation des laborantins du Ministère et 

des producteurs de sel et équipements 
des laboratoires en matériels d’analyse 
de la fluor

Capacité du Ministère à effectuer le 
contrôle du sel  et à se coordonner avec 
les producteurs

Défis:

- Contrôle du sel sur le marché et à 
la douane (sel importé)  

- Maîtrise de l’utilisation du label 
sel iodé et fluoré
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REALISATIONS
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Contrôle de la qualité des dentifrices sur le marché
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REALISATIONS

Défis:

- Communication pour le changement de comportement visant à 
l’accroissement  de l’utilisation de dentifrices fluorés

• Appui ou initiation d’actions de portée nationale en matière de santé bucco-
dentaire et Prévention des Infections Liées aux Soins
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Défis:

Réalisation de la collecte des échantillons d’eau à travers le pays
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REALISATIONS

Cartographie de la teneur en fluor de l’eau de boisson

• Appui ou initiation d’actions de portée nationale en matière de santé bucco-
dentaire et Prévention des Infections Liées aux Soins
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Amélioration de la sécurité des soins dans les centres 
de santé de base

- Développement et meilleure intégration du service 
de dentisterie au niveau des centres de santé 
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REALISATIONS

- Formation des agents de santé en 
Prévention des Infections Liées aux 
Soins

- Encadrement périodique par rapport 
à la mise en place du projet au niveau 
de chaque centre de santé
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Amélioration de la sécurité des soins dans les centres de santé de base (suite)

- Amélioration de l’ergonomie des locaux
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REALISATIONS
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Amélioration de la sécurité des soins dans les centres de santé de base (suite)

- Mise en place d’une salle de stérilisation centrale
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REALISATIONS

- Instauration de l’utilisation des sets d’instruments au niveau des différents 
services (maternité, dentisterie, petite chirurgie)
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Amélioration de la sécurité des soins dans les centres de santé de base (suite)

- Maîtrise des techniques par le personnel de santé
- Effectivité des systèmes de pérennisation de l’amélioration des centres de 

santé par la participation des bénéficiaires finaux
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REALISATIONS

Défis:

- Harmonisation des pratiques et bonne collaboration entre les 
agents de santé

- Réalisation du surplus de travail lié au protocole de PILS mis en 
place au regard du faible effectif du personnel de santé
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Traitement de l’Urgence Dentaire

Partenariat AOI – Ministère de la Santé  

REALISATIONS

Formation et équipement de Médecins Généralistes Communautaires 
au Traitement de l’Urgence Dentaire

Défis:

Suivi formatif des Médecins Communautaires au niveau de leur 
site d’intervention
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Renforcement de capacités des cadres de santé
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REALISATIONS

• L’AOI s’appuie sur des réseaux de 
compétences internationaux 
(universités, institutions, ONG, 
entreprises,…)
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REALISATIONS

Capitaliser et diffuser les résultats
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CONCLUSION

La collaboration AOI-Ministère de la Santé à Madagascar est un 
partenariat où les maîtres-mots sont :
– synergie, 

– complémentarité, 

– optimisation des moyens,

– communication, 

– confiance 

– pérennisation des actions et des impacts, 

et où le principal objectif est l’amélioration de l’accès pérenne 
de la population à des services de soins de qualité.
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CONCLUSION

Le principal défis réside au niveau des faiblesses du système de 
santé malgache actuel:
– Faible effectif du personnel de santé

– Manque de moyens au niveau des centres de santé

– Actions devant impliquer plusieurs structures, ministères, donc 
tributaire des responsables en place

et de la mise à l’échelle qui nécessite l’implication de plus de 
bailleurs.


